
  
 
L’an deux mille vingt-deux, le 7 octobre, à vingt heures trente, 
Les membres du Conseil municipal de la Commune de LANDERONDE, dûment convoqués, se sont 
réunis en session ordinaire salle du Conseil, à la mairie, sous la présidence de Mme Angie 
LEBOEUF, Maire. 
 
Date de la convocation du Conseil municipal : 30 septembre 2022 
Nombre de membres en exercice : 19 
Nombre de présents votants : 16 
 
Etaient présents : Mme LEBOEUF (Maire), M. DUVAL, Mme GRAVOUIL, M. COTHOUIST, Mme 
PAUL-JOUBERT, M. GAUDOUX, Mme RAULIN, Mme PETIT, M. JOLLY, Mme REDAIS GABORIT, M. 
AIELLO, M. CLEMENT, Mme LEBLOND, M. HENNINOT, Mme BENATIER, M. CUVIGNY 
 
Etaient excusés : 
M. PERROCHEAU a donné pouvoir à M. COTHOUIST 
Mme GARNIER a donné pouvoir à M. HENNINOT 
M. DUBARLE 
 
DCM_2022_10_049 : CONVENTIONS DE COLLABORATION TEMPORAIRE AVEC DES 

BENEVOLES – AUTORISATION DE SIGNATURE        

 
Des particuliers peuvent être amenés à apporter leur concours aux collectivités territoriales, dans 
un cadre normal lors de diverses activités. Ces personnes choisies par la collectivité, ont alors le 
statut de collaborateur occasionnel du service public. (CE n°187649 du 31/03/1999). La notion 
de bénévole n'est pas définie par la réglementation. Elle résulte de la jurisprudence qui a ainsi 
déterminé les conditions dans lesquelles le particulier se voit reconnaitre la qualité de bénévole 
du service public 
Le bénévole (ou le collaborateur occasionnel) est celui qui, en sa seule qualité de particulier, 
apporte une contribution effective à un service public dans un but d'intérêt général soit 
conjointement avec des agents publics, soit sous leur direction, soit spontanément.  
La jurisprudence a ainsi dégagé les conditions permettant de qualifier la collaboration 
occasionnelle : le bénévole doit être intervenu de manière effective, justifiée et en sa qualité de 
particulier. Une participation effective à un service public : le bénévole doit participer 
effectivement à un service public, c'est-à-dire une activité d'intérêt général. Il doit apporter une 
véritable contribution au service public soit en renfort soit par substitution à un agent public. 
Cette participation effective à un service public va définir la mise en œuvre du régime de 
responsabilité de la collectivité publique en cas d'accident subi ou causé par le bénévole. 
Les bénévoles agissent ainsi de façon temporaire et gratuite pour le compte de la collectivité avec 
laquelle ils n'ont pas de lien direct de subordination. 
A l'occasion de cette collaboration, les bénévoles peuvent subir ou causer des dommages. Les 
collectivités doivent s'assurer de posséder une couverture multirisque appropriée garantissant 
les risques d'accident. Il conviendra de vérifier que cette garantie responsabilité générale permet 
de couvrir les dommages subis ou causés par le bénévole à l'occasion d'une mission de service 
public. Le collaborateur bénévole justifiera quant à lui de la souscription d'une garantie de 
responsabilité civile. 
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Après ces précisions, Mme le Maire expose que la commune est susceptible de faire appel à des 
bénévoles à l’occasion de manifestations (marché de Noël, Scènes Estivales, …) ou pour contribuer 
ponctuellement à des activités régulières de service public (services enfance-jeunesse, entretien 
des espaces verts, ….). 
Elle demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer toutes les conventions prises entre un 
ou des bénévoles et la collectivité pour toutes missions occasionnelles d’intérêt général. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Décide de faire appel, en cas de besoin, et sur la base du volontariat, à des bénévoles, 
- Autorise Madame le Maire à signer les conventions prises entre un ou des bénévoles pour 

assurer des missions d’intérêt général occasionnelles pour le compte de la collectivité. 
 

Fait et délibéré les  jour, mois et an que dessus, 
 
Pour extrait conforme     Le Maire 
        Angie LEBOEUF 
 
      #signature# 
 

 
 
 
 
 

Publié le 14/10/2022 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours 
pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01 ou par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
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